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[Point 14 de l'ordre du jour] 

CoMMUNIC4TlONS coNcERNANT DES ETATS QUI soNT 
MEMBRES A LA FOIS DE L'0RGANISATION DES NATIONS 

UNIES ET DE L'OIT (fin)' 

1. Le PRESIDENT invite le Conseil a terminer 
1' examen du premier groupe de plaintes, et a examiner 
ensuite un certain nombre de plaintes nou. velles 
(E/1882/Add.3, 4 et 5). 

les gouvernements interes<leS puissent les etud:ier ,et 
exposer leur· cas au cours de la presente . sessi.on. . I_l 
rappelle que sa delegation a pr.esente, conjointem~nl: 
avec la delegation de la Belgique, un projet de resoluti?n 
{E/L.l44) prevoyant qu'a l''a:venir le · Seot~tre 
general ne devra transmettre au Conseil que les · plmntes 
qui lui seront parvenues au moins sep~ ·sema:ines avant 
l'ouverture de la session du Conseil. · · · 

4. Quant au pro' et de resolution soumis par la Tche~ 
coslovaquie~ i1 n'e.Jt pas recevable puisqu"il :traite: de la 
question de la· violation des droits. syndicaux ·en f{Enera1 
et que le Conseil ne s'occupe que dft plaintes :preci~es. 

5. . Le PRESIDENT dit oue la resolution 277 (X)~ 
aux· termes de laquelle le ·Conseil examine les p1aintes, 
n'exclut pas l'examen des plaintes ·presentees au cours 
des debats. 

6. Si un membre du Conseil desire que soit ajourne 
l'examen de certaint~s des plaintes, il doit pre$e~ter.une 
motion en ce sens con£onnement aux articles appro
pries du reglement i!nterieur. 

7. La question de 1a recevabilite du · pro jet de resolu
tion ·presente par la Tchecoslovaquie s~ra abordee plus 
tard, lorsque le Com;eil examinera ce projet de resolu
tion. Pour l'instantj, le Conseil ne s'occupe· que des 
plaintes nouvelles. · · 

8. M. CORLEY SMITH (RoyaJ.tlne-Urii) xeconnait 
2. I1 appelle l'a~ttention sur une lettre du Charge que la resolution 277 (X) ne prevoit pas de d6lai limite-
d'affaires de Bolivie dans laquelle ce dernier demande en ce qui concerne la presentatioiJ. des plaintes; c'est 
que le Conseil n'examine pas les plaintes formutees une lacune qu'il fattd.rait combler. Neanmoins, les nou~ 
contre la Bolivie sans donner a son gouve~ement velles plaintes ne ·sont pas receVa.bles puisqu'~lles tie 
I' occasion de preparer sa defense et de la presenter figurent pas au nombre cles plaintes }'lrecises· i.nscrites ·.~ 
devant le Conseil. En attendant, aussi longtemps que Pordte du jour. En outre, si 11on $e ·place au polm ae 
les accusations n'auront pas ete confirmees par l'organe vue pratique, on ne peut guere demander a~ membres 
competent de l'Organisation des Nations Unies, le nom du Conseil de discuter dans un .si href delai les pJp.hte~ 
de 1a Bolivie ne doit pas figurer dans le projet de reso- iormuiees contre eux. En fait, dans le cas de I'll J;J.iQn 
lution presente par Ia Tchecoslovaquie (E/L.143). La sovietique, un delai de trois mol's .n'~ pas pam $.JJfism?,t 
Bolivie a deja refute dep plaintes analogues dans un ace pay~ pour lu~ perrnet.tre de reppndre A Ull(! Q.l?,i.~~·~~~:a 

'expotse qu'elle .a envoye au Conseil d'administration du relative a des plamtes qUI le mettent en cause. 
BIT. . 

. 9. ·M. KATZ-SUCHY (P,')logne) proteste contr.e ia 
3. ~ ~. MlliCHANEK (Suede) fait observer que les prr•cedure proposee· p2.r le · rppresentant de la Sae4e, 
plaintes nouvelles ont ete presentees trop tard pour que qn·u considere comme des plus irregtilieres. Si Je 
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representant de la Suede avait seulement desire accor
der aux tepresentants plus de temps pour examiner les 
plaintes nouvelles et consulter leurs gouvemements 
respectifs, i1 aurait pu proposer de remettre a quelques 
$emaines 1~ debat sur cette question, et la Pologne 
aurait ete toute disposee a appuyer une telle proposition. 
L'objet de la suggestion presentee, si l'on tient compte 
notamment de la. proposition anterieure du Royaume
U ni de repartir les plaintes en plusieurs groupes, est 
done manifestement d' empecher le Conseil d' examiner 
certaines plaintes, qui pourraient s'averer embarras
santes pour un certain nombre de pays, alors que l~ 
Conseil a deja discute les accusations calomnieuses 
dirigees contre plusieurs Etats. II n'y a aucune raison, 
ni aux termes de la resolution 277 (X) ni au:x: termes 
du reglement interieur, de difterer l'examen des nou
velles plaintes. L' orateur demande o.UX membres du 
Conseil de ne pas s'associer a une telle procedure irre
guliere et antidemocratique, qui ne pourrait que porter 
atteinte a l'impartialite· du Conseil. 

10. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amerique) 
propose formellement, aux termes de l'article 49 du 
reglement interieur,. de renvoyer a la treizieme session 
du Cons~ill' examen des nouvelles plaintes, de maniere 
a . donner aux gouvernements interesses un delai suffi
sant pour etudier les accusations qui sont portees contre 
eux. 

11. , Repondant a une question posee par M. KATZ
SUCHY (Pologne), le PRESIDENT declare que la 
proposition des Etats-U nis est confonne a !'article 49 
du reglement interieur. 

12,. M. KORNEYEV (Union des Republiques socia
Hstes sovietiques) se prononce contre la proposition des 
Etats-Unis. Le representant des Etats-Unis et celui du 
Royaume-U ni craignent d' entendre reveler devant le 
Conseil les faits touchant les a.tteintes flagrante£ aux 
droits syndicaux commises dans leurs pays. Aussi cher
chent-ils a empecher que le Conseil n' examine la ques
tion des atteintes aux droits svndicaux aux Etats-U nis 
d' Amerique, au Royaume-U ni et dans les territoires 
non autonomes et les colonies qui dependent de ces deux 
pays, ou les droits syndicaux sont violes de la maniere 
la plus criante, ou. les · syndicats sont desorganises et 
leurs dirigeants arretes. . . 

13. Les nouvell,es plai~tes sont parfaitement rece
vab.les.· .En effet, d'~pres le libelle du point de l'ordre 
du Jour, le sujet a I' etude comprend la question gene
rate des droits .~y~dicaux. Un nouvel ajournement ne 
contrihuerait .nullement a. un reglement de la question 
aes dro~ts 'syndicaux, qui affecte les droits de millions 
de travailleurs dans le monde entie.r, et dont le Conseil 
est.sa.isr depuis 1947. ' ·. . . 
14. Rn ·· c6nsequeuce,. l'orateur estime que le Conseil 
devr(l,lt poursuivre r exame:n de . cette. question, en 
teriant compte des nouvelles plaintes ainsi que du pro jet 
·de reso1ut~o11 presente par l:a Tchecoslovaquie. 

15. Le baron VAN DER STRATEN-WAILLET 
(Belgique) appuie ·la. proposition des Etats-Unis.· II 
~~t ~anifeste que les cas cites dans, les nouvelles plaintes 
ne presenten.t pas un caractere d'urg;ence; en effet; ils 
·sont · survenus plusieurs mois avant qu'ils n'aient ete 

partes a la connaissance du Conseil. Le representant de 
la ·Belgique ne voit done pas la moindre raison de les 
aborder immediatement sans· que le Conseil ait accorde 
aux gouvernements interesses le temps riecessaire a 
leur etude. La proposition ne vise pas a exclure l'exa
men des plaintes, mais uniquement a ajoumer cet 
examen. Si le Conseil adoptait le projet de resolution 
que la delegation beige a presente conjointement avec 
la delegation de la Suede, une telle situation ne pour-
rait plus se representer. · · 

16. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
des Etats-Unis. . 

Par 13 voix contre 5, la proposition est adoptee. 

17. M. SANGUINETTI (Uruguay) explique qu'il a 
vote contre la proposition d'ajournement, non pas dans 
!'intention de prolonger les debats, mais pa.rce qu;il 
estime que le Conseil devrait se conformer aux disposi
tions de la resolution 277 (X). Cette resolution n'a pas 
fixe . de delai pour la presentation des plaintes relatives 
aux attcintes a 1' exercice des droits syndicaux. Si cer
taines delegations estiment qu'un delai aurait du etre 
fixe, la meilleure methode consisterait a amender le 
texte de la resolution. 

18. M. SCHA ULSOHN (Chili) expose qu'il a vote 
con:tre la proposition d'ajournement pour la simple 
raison que son pays est l'un de ceux que mentionne le 
document E/1882/ Add.4. En meme temps, il com
prend parfaitement les raisons donnees par les delega
tions qui c"lt appuye l'ajournement, car i1 est bien 
logique d'accorder aux gouvemements interesses le 
temps necessaire pour preparer leurs reponses aux 
plaintes. · 

19. Bien que son pays soit menti<Dnne dans le texte du 
document E/1882/ Add.4, celui-ci ne contient pas de 
veritables accusations contre le Chili pour violation de 
droits syndicaux, et aucune delegation n' en a formute 
devant le Conseil. Le document en question n,e fait que 
mentionner l'une des lois nortnalement en vigueur 
dans son pays, loi qui a . ete promulguee en vue de 
defendre la democratie. II mentionne egalement une 
affaire precise concernant Bernardo Araya, lequel a ete 
juge seton la procedure reguliere, a eu toute facilite de 
presenter sa defense devant le tribunal. de premiere 
instance et devant une cour d'appel, et, en fin de compte, 
a ete condamne par . un tribunal parfaitement impartial 
et in.dependant. En consequence, cette affaire a donne 
lieu a l'application, dans des conditions tout a fait nor
males,. d'une loi parfaitement justifiee et democratique, 
et la mesure prise ne saurait en aucune fac;on etre con· 
sideree comme une atteinte a 1' exercice des droits 
syndicaux. · 

20., M. KATZ-SUC~y (Pol?gne) declare qu~il a 
vote contre Ia propos1bon d'aJournement parce que 
cette proposit~on avait pom· but veritable d'etottffer le 
de bat plutot que de perinettrt! . ·. aux: gouvernements 
d' etudier les plaintes soumises. En fait, il n' est pas sur· 
prenant qu'une telle proposition vienne des Etats-Unis, 
oit les droits syndicaux sont l'objet de violations r.ons--
t~ntes. 

21. II rappelle que, deux ans auparavan:t, sa deteg~
tion a demande au Conseil d'intervenir au su_iet des 
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atteinte~ dont les ·droits syndicaux etaient l'objet en 
Grece. Le Conseil a refuse de prendre des mesures 
dans ce domaine, et i1 en est restilte .que des innocents 
ont ete jetes en prison et condamnes a·-la pendaison. 

22. En votant contre la p~oposition d'ajournement, la 
delegation de la Pologne decline toute responsabilite 
quant aux resultats de l'ajournement. 

23. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amerique) 
rappelle aux membt·es du Conseil qu'au cours des der
niers jours les pretendues atteintes a l'exercice des 
droits syndicaux aux Etats-Unis d'Amerique ont fait 
l'objet d'un examen tout aussi detailte que les questions 
dont le Conseil a effect.ivement ete saisi. En conse
quence, bien que les Etats-Unis soient l'un des pays mis 
en cause· dans !es nouvelles plaintes, i1 n'a eprouve 
aucune gene a proposer de renvoyer 1' examen de ces 
points ala prochaine sess~~n. 

24. M. MICHANEK t ,.iuede) declare qu'il a vote 
pour la proposition d'ajournement pour la simple raison 
qu'on ne peut attendre du Conseil qu'il examine de 
nouvelles plaintes dans un aussi bref delai .. La Federa
tion syndicate mondiale avait bien le temps de presenter 
un nouveau document, puisque six mois au mains se 
sont ecoules depuis que se sont produits les ,:~ venements 
cites . a l'appui des nouvelles plaintes~ La delegation de 
la Suede demande que le Consei! procede a un examen 
de la question apres · qurc les gouvernements interesses 
auront eu le temps d' etudier Ies accusations et de pre
parer leurs reponses. 

25. M. LOYO ( Mexique) expose qu'il · a vote. pour 
la motion d'ajournement .pour les memes raisons que 
celles que le representant de la Belgique a donnees 
imm.~diatement avant le vote. 

26. M. KORNEYEV (Union des Republiques socia
listes sovietfques} declare qu'il a vote centre la motion 
d'ajournement pour les raisons qu'il a deja indiquees. 
Il est significatif que les delegations qui s' efforcent 
d'etouffer la discussion representent les pays memes 
dans lesquels se sont produites les atteintes les pitts 
flagrantes aux droits syndicaux. 

27. M. CORLEY SMITH (Royaume-Uni) tient a 
repondre au representant de la Pologne, qui l'a accuse 
d'avoir tout d' abord propose de diviser i'etude de Ia 
question en plusieurs parties, puis de refuser de discu
ter Ia derniere partie. En fai1:, sa proposition consistait 
a. diviser l'etude de la question en quatre parties, et Ia 
cmquieme serie de vlaintes n'avait 1meme pas ete pre-
sentee avant !'adoption de sa propre proposition. · . 

28. IJ. semble que le representant de l'U nion sovie
?que n'ait pas compris le car-c~.ctere veritable du point 
14 de l'ordre du jour. Le Conseil n'a jamais eu !'inten
tion d' examiner sous ,ce titre le probleme general des 
droits syndicaux dans son· ensemble ; il a simplement 
v~ulu examiner certaines plaintes precises dont il a ete 

, saisi aux fins d'etude. pendant' I~ presente · sessio11, en 
vertu de la resolution 277 . (X). . M:. · Corley Smith 
espere qu'a l'avenir la riature de la question ressortira 
plus clairement · du libe~lle du point de l'ordre du jour. . ' 

2~. . M: Corley Smith rappelle que maintes et . ~tes 
fots il a insi~te aupres ~es metnbres du \..onseil potlr que 

celui-ci traite 1' ensemble de la. question comme un~ 
question de procedure, sans s'efforcer de prononcer un. 
jugement sur les plaintes soumises. Au cours des 
debats, il a souligne que, de· l'avis de sa delegation, il' 
n'appartenait pas au Conseil de s'eriger en tribunal a 
propos de cette question1 et que les debats n'avaient 
pour but que de decider si telle ou telle plainte etait ou 
non fondee et si, de ce fait, sa transmission a la Com
mission d'investigation et de conciliation de .. l'Organisa
tion internationale du Travail etait justifiee. En conse~ 
quence, i1 est dans une certaine mesure exact que. 
M. Corley Smith ait essaye d'ecourter ·les debats· .. au 
Conseil, mais il ne peut certainement pas etre accuse de 
chercher a empecher un representant, quel qu;il soit, 
d' e."t:primer librement ses opinions. Ce n'est pas sa dele
gation qui a tente d'empecher Ie Conseil d'entendre i8: 
Confederation internationale des syndicats libres. · 

30. Le representant du Royaume-Uni a v~te.en faveur 
de la motion d'ajoumement pour les raisons donnees 
par le representant de la Suede.· Son pays fait fobjet 
de nouvelles plaintes, et i1 n'est que juste que son gotl..; 
vernement ait le temps d'etudier ces p!aintes avant. que, 
le Conseil n'en entreprenne la discussion, d'autant plus 
que le~ questions dont i1 s'agit ne presentent pas urt 
caractere urgent. Ainsi que le representant <ie la Suede 
l'a indique, il aurait ete facile au representant de la 
FSM de presenter c~s nouvelles plaintes que}ques mois 
plus tot. En fait, i1 semble que ces_ plaintes, qui portent 
sur des evenements vieux de six mqis au moins, n'aient 
ete presentees si brusquement, ' a la 'derniere' minute, 
que parce que Ia discussion avait pris un tour defavo .. · 
rable a l'URSS. 

31. M. KEARNEY (Canada) declare que son pays 
n' est mis en cause dans .aucune des plaintes en question 
et qt,te sa delegation n'a par conseq4ent. aucun interet 
personnel a faire a j Ot1mer leur discussion. II a vote en 
faveur de Ia motion. d'ajournement pour des .raisons 
purement pratiques. La question n;est pas de savoir si 
les plairttes nouvelles doivent etre etudiees, mais sim-' 
pl('ment de sa voir quand elles doivent l'etre. Le .Conseil 
a un ordre du. jour charge, et ,ilne pourrait accordet 
aux autres pomts toute !'attention qu'ils fneritent s'il 
s'engageait dans une longue discus8ion de plaintes.nou.
velles presen!e~s a Ia derniere tpinute; M. Kee~;rney, 
reconnatt pariattement que les plamtes nouvelles dotvenf 
etre discutees; mais il estime que c' est a la prothaine ' 
session qu'il convient de les eXaminer. • ·· · 

32. M. NOSEK (Tchecoslovaquie) ~xpliqu.e nu.'il 'a 
vote centre la motion d'ajournement parce que Jes docu
ments en question ont ete preserites de fa~on pariaite .. 
ment teguliere, dans . des . conditions pleinement .con-

. formes aux dispositions du reglement i~terieur. Le 
Conseil est tenu de discuter les _plaintes nouvelles, car 
les intetets de millions de travail~eurs sont ~ri j~u. · 

33. M. KORNEYEV (-Union·'des Republiqttes··soci~.~~ 
listes sovietiques) declare que, des le ·debut du' debat, 
Je representant du Royaume-Uni ~· es,saye d'ecourtet:Ja 
discussion et . ~ue main tenant il cherche ~ ·en . iaire 
reto.~b~r la te?p?nsabilite ~ur l'lJ~SS .. La delegation 
de 1 Uraon sovtehque a toUJours ete en faveur de la dis~ 
cussion la plus complete de !'ensemble de Ia 'ques'Hon 
au com's de la presente sessiony, et.ce n'est pas l'TJRSS; 
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mais bien le Royaume-Uni, qui essaie d~eviter Ia discus
sion du reste de la question en la faisant ajourne:r a la 
prochaine session du Conseil. On ne peut justifier 
l'ajournement en pretextant que certaines delegations 
ant besoin d'avoi:r prealablement des instructions de 
leurs gouvernements, car si telle avait ete la veritable 
raison de la manreuvre, un aj oumement de quelques 
jours, ott d'une semaine au plus, aurait suffi. 

34. Le PRESIDENT rappelle au Conseil qu'il doit 
encore entendre une organisation non gouvernementale 
au. sujet du premier groupe de plaintes- celles qui 
concernent des· Etats qui sont membres a la fois de 
!'Organisation des Nations Unies et de l'OIT. Le 
representant de Ia Confederation internationale des 
syndicats chretiens etait absent lors de la discussion 
de ce groupe de plaintes et sari audition a ete ajoumee. 

Sur l'tn'ZJitation du President) M. Kibedi, represen
tant ae [a C Ott federation i1zternationale des syndicats 
chretiens, prend place a la table du c onseil. 

35. M. KIBEDI (Confederation internationale des 
sy~dicats chretiens) indique que !'organisation qu'il. 
represente, fondee en 1920, est la plus vieille organisa
tion syttdicaJe internationale. II est done nature! qu'elle 
desire exprim~r ses vues sur les droits syndicaux. 

f 

36. II est extremement important que !'Organisation 
des Nations Unies, .en collaboratioh avec l'OIT, assure 
la Iiberte syndicate la plus. complete dans le monde 
entier~ · Les travailleurs doivent jouir de la liberte 
d'association non seulement sur la base de la commu
naute professionnelle,. mais encore sur celle de la com
munaute de convictions et d'inh~rets. L' existence de 
syndicats professant des ideologies differenters est la 
consequence naturelle de cette liberte. 

37. L~ Confederation internationale des syndicats 
chretiens possede des services qui la tiennent constam
ment au courant des atteintes portees a 1' exercice des 
droits syndicaux dans le monde entier. Elle a toujours 
fait tout ce qui etait en son pouvoir pour Iutter contre le 
totalitarisme sous toutes ses formes, qu'il soif de droite 
ou de gauche. Les syndicats doivent avoir le droit de 
negocie:r avec le gouvemement comme avec les em
pfoyeurs~ au nom des travailleurs, et i1 n'y a plus qu'une 
parodie d'organisation syndicate si les dirig,eants sont 
nommes par le gouvernement. au lieu d' etre elus libre
ment par les travailleurs syndiques. 

38. La CISC s'inspire de toutes les verites chretiennes 
et tutte pour la justice, la liberte etla fraternite. Elle 
jouit d'rtne plus grande independance que les autres 
organisa.tiott.s syndicates .et elle ~uhaite ardemment que 
les droits syrtdicanx soiettt clairement definis et effi.ca
cement ptoteges dafi5 le morlde entier. Elle est certaine '·C 

d'eipriirtet ainsi les aspirations de tous ses metnbres, et 
elle ne ces$era jamais de Iutter pour une veritable arne.:. 
liora~io11 4e Ja. situatiO? economique e.t· sociale des tra-
vatlf.ears dtt mortde entter: . · . 

M: KtlJ~di· s-e tdtite. 
39:· Le 'p~ESIDENT annonce Ia clot~:re d~ !~:.dis
cussion g:enerale sur fe point 14 de 1'ordre du jour. 

40. Le Conseil est saisi de deux projets de resolution: 
l'url, presente pa~ Ia Tchecoslovaquie fE/L. .. t4;~ ~t · 

Corr.l) et !'autre presente conjointement par. la Belgi
que et la Suede (E/L.144). II ouvre la discussion sur 
le projet de resolution de la Tchecoslovaqui~, qui a ete 
presente le premier. 

Prwr'ET DE RESOLUTION PRESEN'l'E PAR LA TcHECOSLO-
VAQUIE (E/L.l43 et Corr.l) 

41. M. NOSEK (Tchecoslovaquie) declare que sa 
delegation est convain:cue que le progres ecortomique et 
social depend du respect des droits syndicaux. Le 
preambule de son projet de resolution cite certains 
pays oit i1 est continuellement porte· atteinte aux droits 
syndicaux, contrairement aux principes enonces a !'Ar
ticle 55 de la Charte. Ces atteintes font toutes partie de 
la campagne que les monopoles capitalistes menent 
contre le mouvement democratique. C'est pourquoi le 
projet de resolution presente par la delegation tcheco
slovaque recommande a ces pays d'abroger les mesures 
prises contre ·tes syndicats et d'adopter des mesures 
garantissant les droits syndicaux. L'orateur donne 
lecture du dispositif de ~son projet de resolution, qui 
enumere les droits qu'il faut garantir aux travailleurs 
dans le monde entier. 

42. A l'appui de son projet de resolution, M. Nosek 
tient a foumir une preuve tangible des atteintes qui 
sont portees aux droits syndicaux dans divers pays. 
Par exemple, en Bolivie, les syndicats continuent a 
faire !'objet de mesures de repression, en application des 
lois en vigueur et de nouveaux decrets dont les dispo
sitions portent atteinte ·aux droits syndicaux. Aux 
termes de !'article 103 du Code du travail bolivien, il 
est interdit en Bolivie d'organiser deux syndicats dans 
la meme ci1treprise : cette disposition est contraire a 
l'exercice du droit de libre association. En vertu d'un 
decret promulgue en mars 1950, les greves de solidarite 
sont illegales. · Le 23 mai 1950, le gouvernement a pris 
un clecret imposant aux syndicats 1' obligation de pro
ceder a des ·elections et prevoyant l'annulation de ces 
elections dans le cas ou des personnes professant des 
opinions politiques interdites seraient elues. L' orateur 
cite ensuite des cas dans lesquels les droits syndicaux 
auraient ete violes au Bresil en 1950. 

43. M. SCHAULSOHN (Chili), presentant une 
motion d' ordre, demande que la discussion porte exclu
sivement sur les plaint~.:; expressement formulees dont 
le Conseil est saisi. 

41. .Le Conseil vient de prendre la decision de ne pas 
exaniiner les .. nouvelles plaintes qui font I' objet des docu
ments E/1882/ Add.3, 4 et 5. En v~rtu du reglement 
interieur, le President du Conseil a non seulement le 
droit; mais aussi le devoir de veiller a ce que les debats 
portep.t. tmiquement sur la qu€'stion dont le. Conseil est 
saist "En 1'occurrence$ le ConseiL ne peut pas entendre· 
1' expose de nouveaux. faits : il·ne peut examiner que les 
plaintes. formulees dans les documen.fs presentes par, I~· 
Secretaire general et inscrites a son ordre du.lour. Le 
Conseil· a. pris- la decision de differer l'ejlz~men de non-· 
velles plaitttes afirl, d'atcotder aux pays accuses U11· del~ti 
suffisant po.ur. p,reparer. leur defense. Pour que tette 
dckisiort ne devienne pas .un sujet de raillerie, elle doit 
eh·e confirmee par une decision, soit du. President soit 
du Conseil, declarant qu"aticun. document autre que 
f.eUX dont le Co~:Jseil·est deja saisj ne peut etre examine. · 



45. Le PRESIDENT explique que, bien que le point 
de J.'ordre du jour dont le Conseil s'occupe actu~lle
ment soit, err termes precis, l'examen de ce~taxnes 
plaintes relatives a des at.teintes portees aux droits syn
dicaux i1 est d'usage que le Conseil considere, d'une 
manie;e tres large, les questions dont il est saisi, et 
n'exige pas que les projets de resolution se limitent 
strictement au point precis vise par l'ordre du jour. Le 
President estime qu'il doit etre permis aux Etata mem
bres de presenter des projets de resolution d'une portee 
assez large. 

46. C'est pourquoi i1 n'a pas d~clare irrecevable le 
projet de resolution tchecoslovaque et il ne pense pas, 
par consequent, q?'il J_::lisse limiter, les obser.vattons 
que soumet le rep:e.sentant ?e Ia ,?-'c~ecos!ovaqme _pour 
justifier sa proposition. Meme s 11 Jugealt Ia tenaance 
generate de l'e~po~e du, ~epresentant de I~ ~checo
slovaquie contra1re a la dec1s10n que le Conse1l Vlent d~ 
prendre, i1 ne se croirait pas fonde, aux termes du regie-

'" ment interieur, a decider que cet expose est irrecevable. 

47. I1 decide done que le representant de la Tcheco
slovaquie est libre de poursuivre son expose, puisqu'il 
ne fait que presenter les raisons pour lesquelles t1 a 

" propose son proj et. de resolution. 

48. Si un membre du Conseil desire en appeler de la 
decision du President, il a la faculte de le faire et de 
demander un vote sur ce sujet. Le Conseil peut encore, 
s'ille desire, decider d'ajoumer l'examen de la question 
tout entiere jusqu'a ce qu'il soit saisi des nouvelles 
plaintes, a sa prochaine session. 

49. M. CORLEY SMITH (Royaume-Uni) appuie 
Ies vues exprimees par le representant du Chili. I1 fait 
remarquer qu'en adoptant sa resolution 277 (X), le 
Conseil a eu pour but d'eviteT un debat d'ensemble, tel 
que celui qui se deroule actuellement, en renvoyant ces 
plaintes, quant au fond, a une Commission d'inves~iga
tion et de cons.:iliation. L'ordre du jour du Consell ne 
comporte pas Fexamen de la question generate des 
droits syndicaux; aussi le projet de resolution presente 
par le representant de la Tchecoslovaquie et !'expose 
qu'il est en train de faire sont-ils irrecevables. 

50. M. Corley Smith fait remarquer en ·outre que le 
representant de k\ Tchecoslovaquie, dans son expose, 
~ite d~ passages du document E/1882( Add.4/ . c:est
a-dire d'un des documents que le Consell a dec1de de 
n'examiner qu'a sa prochaine. session. 

51. M. SCHAULSOHN (Chili) ne peut accepter la 
decision du President. II fait observer qu' en vertu des 
dispositions du demier alinea de l'artide 47 du regle
ment interieur le President peut rappeler a l'ordre un , . . 
orateur dont les remarques n'ont pas ~ratt au SttJet ~ 
discussion. Le representant de la Tchecoslovaqme fau 
allusion a de pretendues at~eintes portees aux dr<;its 
syndicaux et faisant l'objet de plaintes que le Consetl a 

' decide de ne pas examiner a sa pres~nte sess}on. ~«; 
Conseil ne peut examiner que les plamtes qut ont ete 
presentees par l'intermediaire du Secretaire general, 
coniormement aux disoositions de la resolution 277 (X) 
du Conseil, et qu'il a·cl~cide d'examiner a sa presente 
session. 

52. · L'orateur demande done expressement que le 
President declare irrecevable le projet de resolution 
presente par la Tchecoslovaquie. 

53. Le PRESIDENT met aux voix~ sans deb::~.t, 
l'appel que le representant du Chili fait de sa decision. 

Par 9 voi:t cm~tre 4, avec 5 abstentions~ la decision 
du President est annutee. 

54.. M. KATZ-SUCHY ( Pologne) desire qu'il soit 
consigne au proces-verbal qu'il a appuye la decision 
du President. II estime que les efforts repetes d'une. 
majorite du. Conseil pour eto~ffer !a voix de la ~ina
rite menacent constamment d empecher le Cor1setl de 
mener a bien ses travaux et il se demande si, dans ces 
conditions, les deliberations du Conseil ne sont pas 
vouees a un ·echec. . 

55. ExpHquartt son vote, M. sc:~AULS<?HN ~Chili) 
declare qu'en proposant son projet de resolution, 1a 
delegation tchecoslovaque ne visait qu'a presenter d'une 
fac;on formelle les pla:intes formulees par la FSl\1. En 
decidant de ne pas examiner ces plaintes au cours de la 
presente session, le Conseil a automatiquement differe 
egalement 1' exam en du proj et de resolution. En conse
quence, le texte ne se rapporte a aucune question dont 
est saisi Ie Conseil. 

56. En outre, M. Schaulsohn proteste energiquement 
contre !'accusation formulee par le representant de la 
Pologne concernant !'attitude de la majorite du Conseil. 
Les membres du Conseil representent des Etats libres 
et sou.v~r~ins, .. et leur vote au Conseil ne fait qu'~pri
rner, en toute liberte, les vues de leurs gottver.nements 
respectifs. Conformement au droit que lui reconnait ~~~
reglement interieur, le representant du Chili a conteste 
Ia 'decision du President, et son intervention a ete moti
vee par ie· desir de sauvegarder l'ordre dans ies delibe
rations du Conseil et de faire en sm.te que ces delibera
tions aboutissent a des resultats positifs. 

57. M. KORNEYEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) proteste contre la pression brutale 
que la delegation des Etats-Unis et ceUe du Royaume
Uni exercent sur le Conseil·economique et social. I1 
declare que la majorite anglo~americaine au Conseil, 
conduite par les Etats-U nis, a impose au Conseil tme 
decision et une forme de procedure qui empechent 1a 
minorite d' exprimer son opinion sur une question aussi 
importante · que celle de Ia violation des droits syndi
caux dans un certain nombre de pays. En agissant 
ainsi, la majorite anglo-americaine ne respecte pas le 
mandat du Conseil, tel qu'il est defini dans la Charte 
des· Nations Unies, notamment a l'alinea c de I' Article 
55, aux termes duquelles Nations Unies doivent £avo
riser le respect universe! et effectif des droits de 
l'homme et des liberte5 ·fondamentales. 

58. M. KATZ-SUCHY (Pologne) deplore la serie 
de decisions portant sur la procedure que le Conseil a 
prises recemmentr a l'instigation de la majorite de ses 
membres. II estime que ces decisions sont inutil~s et 
portent atteinte a la dignite et au prestige du Conseil. 

59. Sa delegation soutient que le projet de resolution 
propose par la delegation t~hecoslovaque reste dans le 
cadre du point de l'9rdre da jour que le Conseil exa-
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mine actuellement La delegation polonaise ne peut 
partager l'avis selon lequelle Conseil devrait s'en tenir 
a. l'examen de chaque accusation particuliere sans 
degager certaines conclusions d' ordre general concer
nant la question fondamentale. Le Conseil, un des 
organes principaux de !'Organisation des N:ations 
Unies, doit adopter une politique generale en ces impor
tantes matieres. L'adoption d'une politique de cette 
nature, compte tenu des deliberations du Conseil ainsi 
que de la situation mondiale en general, a ete le but vise 
par le dispositif du projet de resolution presente par la 
Tchecoslovaquie. A son avis, la decision du Conseil 
portant que le projet de resolution n'est pas recevable 
n'est pas equitable et n'aidera pas le Conseil a accom
plir une ceuvre constructive. 

60. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amerique) 
s'oppose a la declaration du representant de l'URSS, 
qui a affirme que le bloc anglo-americain a .impose au 
Conseil la decision qu'il vient de prendre; i1 fait· 

. observer que sa delegation n'a meme pas pris part a la 
discussion qui a abouti a cette decision. M. Kotschnig 
estime que cette declaration constitue un affront aux 
Etats lib res · et · souverains qui sont representes au 
ConseH. 

61. En outre, en ce qui concerne le dispositif du projet 
de resolution de la deh~gation tchecoslovaque, le repre
sentant des Etats-Unis est d'avis que ce texte constitue 
une tentative pour saper l'ceuvre de rorganisation 
internationale du Travail, qui est l'organisme le plus 
qualifie pour s'occuper des droits syndicaux et qui est 
dejJ. l'auteur de deux conventions relatives a cette 
question ; lesquelles, tant pour la forme qne pour le 
fond, sont tres superieures au texte propose par la dele
gation tchecoslovaque. 

PROJET DE RESOLU-:I'~')N PRESENTE PAR LA BELGIQUE ET 

LA SU:EDE (E/L.144) 

62. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil 
a examiner le proj et de resolution commun propose par 
la Belgique et la Suede (E/L.l44). 

63. M. INGLES (Philippines) propose d'apporter 
certains amendements (E/L.146) au projet de reso
lution. 

64. En ce qui concerne le preambule, il constate que 
le texte ne mentionne pas tous les documents qui ont 
ete examines, et i1 suggere d'ajouter a la liste les docu
ments E/1922 et E/1922/ Add.l, ainsi que le document 
E/1882/ Add.2:, sections I et II. 

65. En outre, la delegation des Philippines propose 
d'apporter un amendement au paragraphe 1 du dispo-
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sitif du projet de resolution parce qu'elle esthne que le 
texte devrait indiquer · qu'aux termes de l'alinea b du 
dispositif de la resolution 277 (X) du Conseil, la deci
sion .de renvoyer les plaintes a la Commission d'inves .. 
tigation et de ·conciliation appartient au Conseil d'a.dmi-
nistra:tion du BIT. . 

66. En ce qui concerne le paragraphe ·4 du pro jet de 
resolution commun, la delegation des Philippines estime 
que le texte ne va pas assez loin. Le Conseil devrait 
examiner les plaintes relatives aux atteintes a 1' exercice 
des droits syndicaux quel que soit l'endroit d.u monde 
oit ces atteintes peuvent se produire. En outre, etant 
donne que les syndicats sont un facteur essentiel du 
developpement economique, social et politique des Ter
ritoires sous tutelle, i1 importe tout particulierement que 
ces organismes soient proteges et encourages dans ces 
territoires. · En consequence~ la delegation dee Phi
lippines propose un amendement a.u texte, etant d'avis 
que le Conseil economique et social devrait recevoir un 
rapport sur les mesures. prises par le Conseil de tutelle 
touchant les plaintes relatives aux atteintes a 1' exercice 
des droits syndicaux dans le Territoire sous tutelle du 
Cameroun sous administration franc;aise. 

67. Enfin, la delegation des Philippines est en prin
cipe opposee a la disposition de carach~re rigide qui 
figure au paragraphe 5 du projet de resolution commun 
et d'apres laquelle les plaintes .relatives a des atteintes 
a J' exercice des droits syndical'JC ne pourraient faire 
l'objet d'un examen que si elles etaient presentees au 
mains sept semaines avant 1' ouverture de la session du 
Conseil. La delegation philippine a toujours recorh
mande instamment d'interpreter de maniere libera1e la 
disposition du reglement relative au delai limite pour 
!'inscription des questions a l'ordre du jour, dans ·les 
cas oit la stricte application de cette. disposition entrai
nerait manifestement une. injustice. De plus, les dispo .. 
sitions actueUes laissent au Conseil une grande latitude 
pour se prononcer sur la question de savoir s'il entend 
examiner les plaintes qui ont ete presentees a une date. 
trop tardive pour permettre aux gouvernements. inte~ 
resses de preparer une reponse, ou remettre 1' examen 
de ces plaintes a la session suiyante. 

68. C'est pourquoi la delegation des Philippines a 
pn!sente un amendement au paragraphe 5; aux termes 
duquel i1 serait permis de faire exception .a la regie dans 
des cas urgents et importants. Le Secretaire general 
serait invite a examiner toutes les communications 
tardives et a decider queUes sont celles qui p;:esentent 
un caractere d'urgence suffisant pour justifier leur 
examen immediat par le Conseil. 

La seance est levee a 13 h.lS. 
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